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ADAGE
L’Application Dédiée À la Généralisation de l’Education artistique et culturelle

Logo adage sur 

chaque diapo

Un outil de pilotage du volet culturel du projet d’école/ d’établissement

Un outil de valorisation et de développement de l’éducation artistique et culturelle 

L’accès à l’application

Renseigner l’application : Trois entrées
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Les trois piliers de l’éducation artistique 

et culturelle

La connaissance : l’éducation artistique et culturelle permet de

s’approprier des repères culturels formels, historiques et

esthétiques, de porter un jugement construit en matière d’art,

et de développer son esprit critique.

La pratique artistique : elle permet d’accéder aux langages des

arts, de prendre confiance en soi, de réaliser concrètement des

projets, de développer créativité et intelligence sensible. Elle

favorise les relations sociales, en développant l’écoute des

autres et le respect d’autrui.

La rencontre avec les œuvres et avec les artistes : elle vise à

rencontrer les œuvres et les lieux de culture pour mieux se les

approprier et apprend à partager le sensible et à développer sa

curiosité.

L’Application Dédiée À la Généralisation de l’Education artistique et culturelle

Logo adage sur 

chaque diapo
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Chaque établissement scolaire 

inscrit tous les projets artistiques 

et culturels menés dans le cadre 

de son projet d’école ou 

d’établissement. 

Permet aux établissements du 

1er comme du 2nd degré de 

solliciter des financements 

académiques et partenariaux 

pour soutenir les projets EAC.

2 phases-clés chaque année :

Appel à Projets 20-21  Recensement  

L’Application Dédiée À la Généralisation de l’Education artistique et culturelle

11 Janvier au 10 Avril
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Mai – Juin 2020 Mai – Juin 2021

Appel à Projets 21-22  

Permet aux établissements du 

1er comme du 2nd degré de 

solliciter des financements 

académiques et partenariaux 

pour soutenir les projets EAC.



Un outil de pilotage du volet culturel du projet d’école / d’établissement

VALORISER les actions de l’école / de l’établissement

FAVORISER le partage et la mutualisation

ACCOMPAGNER le parcours des élèves

AMÉLIORER le pilotage et la politique de 100% EAC

FACILITER le travail collaboratif au sein des équipes éducatives

FAIRE VIVRE le volet culturel

ADAGE
Une aide précieuse pour … 
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Toutes les actions artistiques et culturelles y trouvent leur place : le 
champ artistique et le champ scientifique y sont également représentés.

Dans les trois entrées possibles sont saisis :

 les « figures imposées » autant que les « figures libres »                  
(ex : rentrée en musique / projets autonomes)

 Les petits groupes et les classes entières 

 Les projets inscrits dans des dispositifs et ceux bâtis sur du 
volontariat

 Les projets qui ont un effet levier sur la politique culturelle de 
l’école/ établissement ou les événements ponctuels

VALORISER les actions de l’école / de l’établissement

Les trois entrées possibles du recensement :
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Réfléchir ensemble et échanger :  

 Pour bâtir des projets ou les faire évoluer  

 Pour mettre en cohérence les actions menées

 Pour articuler les différents axes du projet d’école/ d’établissement

 Pour monter une économie globale des projets en évitant ainsi leur mise en concurrence 

 Pour préparer le conseil pédagogique ou le conseil d’administration

 Pour communiquer avec la communauté éducative et ses partenaires institutionnels et 

culturels

FACILITER le travail collaboratif au sein des équipes éducatives
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Tous les acteurs (ministères, académies (DAAC, DSDEN), DRAC, partenaires culturels, collectivités)

partagent une vision d’ensemble de l’EAC sur un même territoire :

 Ce partage entraîne de fait la mise en cohérence de l’accompagnement et du

soutien des projets, tout en permettant la mutualisation des financements et des

moyens.

 Les spécificités de l’école/ l’établissement du territoire sont prises en compte.

 Exemple : Collège au cinéma repose sur un financement partagé entre le Conseil

Départemental et l’établissement (déplacement/billetterie). Malgré les

déclinaisons que connaît le dispositif d’un département à l’autre, ADAGE permet

une excellente visibilité des projets, de leur implantation territoriale et de leur

rayonnement dans l’établissement.

AMÉLIORER le pilotage et la politique de 100% EAC
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 Une cartographie permet de recenser les projets et les partenaires,

favorisant ainsi la construction d’actions territoriales.

FAVORISER le partage et la mutualisation

Onglet Rechercher Vous pouvez afficher les partenaires 

impliqués dans les projets des 

établissements en cochant ici

Afficher la cartographie
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FAVORISER le partage et la mutualisation

• La cartographie intégrale des 

partenaires culturels 

recensés sur la plateforme

• Des documents d’accompagnement
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 ADAGE rend lisibles les parcours de tous les élèves dans l’école / l’établissement et 

permet d’identifier les obstacles à la généralisation de l’EAC au sein de l’établissement.

 L’application retrace et officialise un parcours individualisé grâce à un document 

récapitulatif utile à l’élève (stage, apprentissage, poursuite d’études…)

ACCOMPAGNER le parcours des élèves

Certains établissements scolaires n’ont pas les listes d’élèves sur ADAGE. C’est un problème qui peut être réglé par 

l’établissement :

La gestion des élèves se fait par académie. Les établissements scolaires inscrivent pour l’année scolaire leurs élèves dans les 

bases ONDE (Outil Numérique pour la Direction d'École) et SIECLE (Système d'information pour les élèves en collèges et 

lycée et pour les établissements), et ils donnent l’autorisation à AAF (Annuaire Académique Fédérateur) d’accéder à ces 

bases. Au final, ADAGE va rechercher dans AAF les noms des élèves. Si les noms des élèves n’apparaissent pas dans 

ADAGE, c’est qu’ils ne sont pas dans l’AAF.

Peut-être n’ont-ils pas listé leurs élèves dans ONDE ou SIECLE ?

Peut-être n’ont-ils pas autorisé la publication des élèves dans AAF ?

Dans ces cas-là, le directeur/principal/proviseur peut procéder à la modification.

16



Un outil de pilotage du volet culturel du projet d’école / d’établissement

VALORISER les actions de l’école / de l’établissement

FAVORISER le partage et la mutualisation

ACCOMPAGNER le parcours des élèves

AMÉLIORER le pilotage et la politique de 100% EAC

FACILITER le travail collaboratif au sein des équipes éducatives

FAIRE VIVRE le volet culturel

ADAGE
Une aide précieuse pour … 

17



FAIRE VIVRE le volet culturel

 Bulletin officiel n°19 du 8 mai 2008 « Développement de l’éducation artistique et culturelle »

 Bulletin officiel n°19 du 3 mai 2013 « Le parcours d’éducation artistique et culturelle » 

 Bulletin officiel n°28 du 9 juillet 2015 « Actions éducatives : parcours d’éducation artistique et culturelle »

Textes de référence :

Le volet culturel fait partie du projet d’établissement. Sa finalité est de permettre d’atteindre l’objectif de 100% des élèves de l’établissement engagés dans 

l’éducation artistique et culturelle. Pour chaque cycle et dans l’ensemble des domaines artistiques et culturels, le VCPE met en évidence la cohérence entre les 

enseignements et les projets éducatifs. Il fait état des partenariats qui participent à leur réussite. 

Composantes du volet culturel

• état des lieux de l’éducation artistique et culturelle dans l’établissement ;

• inventaire des ressources internes ou externes à la disposition de l’établissement ;

• liste des partenariats institutionnels et culturels concourant à la mise en place de la politique culturelle de l’établissement ; 

• énoncé des objectifs poursuivis en EAC en cohérence avec les axes du projet d’établissement et assortis d’indicateurs de réussite

• présentation des projets, des dispositifs et des événements EAC : 

 par niveau d’enseignement

 par pilier de l’EAC (rencontres/pratiques/connaissances)

 par domaine EAC dominant

 par axe fédérateur

 selon le temps scolaire/périscolaire. 

ac.dijon
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L’accès à l’application

• Depuis le site du rectorat, dans l’espace 

« s’informer, rechercher, nous contacter », 

sélectionnez ARENA et entrez vos 

identifiants pour accéder à votre espace

• Puis sélectionnez Scolarité du 1er ou 2nd

Degré. Vous y trouverez ADAGE
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Les droits d’écriture 

peuvent être attribués 

(depuis le profil de CE/DE) :

Ou demandés (depuis le profil 

de lecteur académique) :

L’accès à l’application

Les droits d’écriture 
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Accéder au Volet culturel

L’accès à l’application
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L’accès à l’application

Accéder au Volet culturel 2
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L’accès à l’application

Le Volet culturel : Trois entrées possibles

Cliquez sur les + pour ajouter un projet
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VALORISER les actions de l’école / de l’établissement

3 entrées possibles du recensement :

Chorale

Orchestre

CHA

Enseignements 

optionnels et de 

spécialité, 

Enseignement 

expérimental 

éloquence.

Projets de la phase AAP 

+  Nouveaux projets à recenser Evènements, 

Actions ponctuelles, 

sorties, 

Visites, 

Rencontres, 

Conférences…



Renseigner l’application : Vidéos disponibles sur ce lien
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http://www.ac-bordeaux.fr/cid156247/adage-campagne-de-recensement.html


Renseigner l’application : Vidéos disponibles sur ce lien

26

http://www.ac-bordeaux.fr/cid156247/adage-campagne-de-recensement.html
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Les bénéfices 
d’ADAGE pour :

Les élèves
• Suivi nominatif des élèves, 

• Parcours visible

La communauté éducative
• Pilotage de l’école/ l’établissement, 

• Ressources

Les porteurs des politiques EAC
• Pilotage 

• Ressources 

Les enseignants
• Voir l’existant,

• S’agréger aux projets,

• En impulser,

• Collaborer
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Contacts
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Pour tout accompagnement dans votre département : 

24 : Marie-Claude RAGE, marie-claude.rage@ac-bordeaux.fr

33 : Virginie COURRÈGES, ce.dsden33-eac@ac-bordeaux.fr

40 : Maude PUECH, maude.puech@ac-bordeaux.fr

47 : Adeline CHUDZINSKI, adeline.chudzinski@ac-bordeaux.fr

67 : Lionel BERGEZ, lionel.bergez@ac-bordeaux.fr

Pour toute question technique sur Adage : adage@ac-bordeaux.fr 

mailto:ce.dsden33-eac@ac-bordeaux.fr

